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Pour toute modification, se reporter aux avenants figurant de la page 89 à la page 92.    
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Les chambres « en recouche » ou en cours de remise en propreté sont à intégrer à 

l’échantillonnage. Pour évaluer la propreté du linge de lit ou du linge de toilette, procéder au 

contrôle du même nombre dans les stocks correspondants. Concernant l’évaluation de la 

propreté de la chambre et de la salle de bains, une utilisation normale de la chambre par un 

client n’est pas à sanctionner. S’il s’agit par exemple de projection d’eau ou de papiers 

laissés dispersés dans la chambre, l’évaluateur n’en tiendra pas compte dans son évaluation 

considérant que c’est l’usage normal d’une chambre d’hôtel. 

Dans le cas où l’inspecteur a sélectionné une chambre dont le client se trouverait à 

l’intérieur, l’exploitant accompagné de l’inspecteur doit s’entretenir avec son client afin de 

savoir s’il accepte que sa chambre soit inspectée en sa présence ou non. Pour rappel, une 

chambre d’hôtel n’est pas un lieu de propriété privée.  

Chapitre 2 : Echantillonnage des chambres 

Tableau de correspondance du nombre de chambres à contrôler en fonction de la capacité de l’établissement. 

Nombre total de 
chambres de 

l'établissement et par 
tranches 

Nombre de chambres à 
inspecter 

de 1 à 10 Visiter la totalité des chambres 

de 11 à 15 10 

de 16 à 20 13 

de 21 à 25 14 

de 26 à 30 15 

de 31 à 35 17 

de 36 à 40 18 

de 41 à 50 20 

de 51 à 60 25 

de 61 à 70 28 

de 71 à 80 30 

de 81 à 90 32 

de 91 à 100 34 

de 101 à 200 36 

de 201 à 300 38 

de 301 à 400 40 

de 401 à 500 42 

de 501 à 600 44 

de 601 à 700 46 

de 701 à 800 48 

de 801 à 900 48 

de 901 à 1000 48 

plus de 1000 50 


